
DÉLIBÉRATION 

COMMUNE DE PÉRONNAS 

D_2022_10_075 

Sur convocation en date du 18 octobre 2022, le Conseil municipal de la Commune de PÉRONNAS s'est réuni e n  séance 
ordinaire le 24 octobre 2022 à 20H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Hélène CÉDILEAU, 
Maire. 
Présents: 

--·-·--- --

BOZONNET-MEUNIE_R__Kathy BABUT Aurore 
THEVENET Jean-Marc BERTHET Dominique 

__ .,. 

BERLAND Martine CALM US Zarouhine 
· - -� 

MARTIN Hubert CARLIER Albert 
CHATELAIN Béatrice CHIROL Xavier 

1 SIMONET Jean-Michel CORDIER Michel 
DUBOIS Loïc 
DUCLOS Laurent 
DUCROZET Isabelle 
FALAISE Alain 

Procurations: 
Madame Olivia PANEL donne procuration à Monsieur Martin PERN ET 
Madame Cathy PIVET donne procuration à Madame Sylvie SUPIE 
Secrétaire de séance: Monsieur Jean-Marc THEVEN ET 
Mise en ligne le: 26/10/2022

Commissions communales 

Conseil d'administration du CCAS 

Modifications 

- ' ___ ,, --- . 
FAYARD Pascal 
FERRIER Patricia 

- -·-·
·-- ··-· --· 

GAY Daniel -------- - --

GEOFFRAY Karine 
GOYAT Pascal 
MONTI BERT Pierre 
PERN ET Martin 
PEYROT Pascale 
SUPIE Sylvie 
VOVILIER Christian 

Présentation du rapport par Madame le Maire. 

--

i 

Madame le Maire rappelle la démission de Monsieur Laurent MAIGRE en date du 
31 août 2022 et son remplacement par Monsieur Michel CORDIER lors de la séance du conseil muni
cipal du 19 septembre 2022. 

Monsieur Michel CORDIER a exprimé ses souhaits de participation aux commis
sions communales suivantes: 

- sport & culture,
- voirie - éclairage public,
- aménagement de l'espace - écologie urbaine.

Il a également accepté de siéger en lieu et place de Monsieur Laurent MAIGRE au 
sein du conseil d'administration du Conseil communal d'action sociale de Péronnas. 

Il conviendra donc de modifier les commissions communales comme indiqué dans 
le tableau figurant en annexe Vlll/1. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

À l'unanimité (29 voix pour), 

AUTORISE la modification de la composition des commissions communales 
comme indiqué dans le tableau joint en annexe. 












